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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

La réforme de l'impôt anticipé a pour objectif de renforcer le marché des capitaux
tiers en Suisse en rapatriant l'émission d'obligations d'entreprises suisses. Pour remplir
cet objectif, la réforme supprime le droit de timbre de négociation sur les obligations
et exonère les placements suisses de l'impôt anticipé. 
Le Conseil des États est entré en matière par 32 voix contre 13. Seul le camp rose-vert
s'est opposé à la réforme. Il estime qu'elle induit de «nouveaux privilèges» pour les
grandes entreprises et creuse le budget de la Confédération avec une perte unique
estimée à CHF 1 milliard. A l'opposé, le camp bourgeois a soutenu le Conseil fédéral. De
plus, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) a
souligné un rapport «coûts-bénéfices attractif» pour l'économie helvétique. Lors de
l'analyse par article, les sénateurs et sénatrices ont voté des modifications au projet du
gouvernement. Premièrement, le Conseil des États a validé la décision du Conseil
national d'exonérer également les obligations détenues indirectement par un fonds de
placement suisse. Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont refusé une
exonération rétroactive. Seules les obligations émises après l'entrée en vigueur de la loi
seront exonérées de l'impôt de 35 pour cent des intérêts. Dans cette optique, les
sénateurs et sénatrices ont choisi le calendrier du gouvernement, et non la proposition
de la CER-CN, pour l'entrée en vigueur de la réforme. Troisièmement, la suppression du
droit de timbre de négociation s'appliquera également aux obligations étrangères dont
la durée résiduelle est inférieure à 397 jours. 
Le Conseil national a validé la majorité des modifications du Conseil des États. Une
dernière divergence a subsisté quant à l'entrée en vigueur de la réforme. Les députés
et députées ont proposé une entrée en vigueur début 2023. Cet ajout a été validé
tacitement par le Conseil des États. 
Si le Parlement a mis sous toit la réforme de l'impôt anticipé, et notamment la
suppression du droit de timbre, la gauche, qui s'est opposé tout au long du processus à
cette réforme, n'a pas encore posé les armes. Un référendum a été lancé par un comité
réunissant le PS, les Verts et les syndicats. Ce comité s'est insurgé contre une incitation
à la fraude fiscale et à la criminalité économique. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Parlement a adopté la réforme de l'impôt anticipé, avec notamment
l'abolition du droit de timbre de négociation sur les obligations, un comité interpartis
composé du PS, des Vert-e-s et des syndicats a déposé un référendum contre cette
abolition. Environ 60'000 signatures ont été validées par la Chancellerie fédérale. Lors
du dépôt du référendum, le comité interpartis a fustigé une stratégie de la droite, des
lobbys des banques et des grandes entreprises, qui vise à supprimer progressivement
tous les impôts sur les grandes entreprises au détriment de la collectivité. En outre, le
comité a estimé que le droit de timbre de négociation sur les obligations s'imposait
comme un frein à la fraude et à la criminalité fiscale. Le référendum sera soumis au
vote populaire le 25 septembre 2022. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.04.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La population a enfoncé un second clou pour préserver les droits de timbre en Suisse.
Ces droits de timbre correspondent à des impôts prélevés par la Confédération sur des
opérations juridiques, comme par exemple l'émission d'obligation.  Après avoir refusé,
en février 2022, la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre à
62.7 pour cent, les Helvètes ont également refusé, le 25 septembre 2022, la
modification de la loi fédérale sur l’impôt anticipé. Par contre, un refus moins net s'est
dessiné. 52.01 pour cent des citoyens et citoyennes ont sanctionné cette modification
qui avait pourtant été validée par les deux chambres fédérales. Pour être précis, le
Conseil national avait adopté la modification par 125 voix contre 70, et le Conseil des
Etats par 31 voix contre 12. En outre, la majorité des cantons a refusé cette suppression
de l'impôt anticipé. Seuls les cantons de Suisse centrale, et les cantons de Saint-Gall,
Thurgovie, Argovie et des Grisons ont adopté la réforme.  La participation s'est élevée à
51.70 pour cent. 

Concrètement, l'impôt anticipé joue un rôle de garantie sur le marché des obligations

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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en Suisse. Cet impôt, qui s'élève à 35 pour cent, est prélevé afin de s'assurer que les
revenus des entreprises et des collectivités publiques (intérêts et dividendes) sont
déclarés et donc imposés. Dans les faits, l'impôt anticipé concerne essentiellement les
entreprises et les collectivités publiques car il n'est prélevé que sur les obligations. Or,
très peu d'Helvètes émettent des obligations à titre privé. A l'heure actuelle, l'impôt
anticipé demeure une spécialité helvétique. La majorité des places financières
internationales ont supprimé ou réduit cet impôt afin de renforcer leur attractivité. La
droite libérale s'est appuyée sur cet argument pour justifier cette modification de la loi
fédérale sur l'impôt anticipé. Elle a ainsi déclaré que de nombreuses entreprises et
clients «fuyaient»  la place financière helvétique. Une suppression de l'impôt anticipé
permettrait ainsi de faire revenir des activités économiques en Suisse, et augmenterait,
à moyen terme, les recettes fiscales grâce à une hausse de l'activité économique et de
l'emploi. D'après certaines estimations, mises en avant par la droite libérale, une
suppression du droit de timbre hausserait le PIB de 0.7 pour cent et générerait CHF
350 millions de francs supplémentaires de recettes fiscales d'ici cinq années.
Néanmoins, l'argument de l'attractivité de la place financière n'a pas convaincu
l'ensemble de l'échiquier politique. A gauche, les partis politiques se sont dressés
contre ce «cadeau fiscal». Le Parti socialiste a estimé que la suppression de l'impôt
anticipé ne profiterait qu'aux grandes entreprises, et non pas aux PME comme le
plaidait la droite. Finalement, la gauche a rappelé que l'impôt anticipé avait une
dimension «moralisatrice»  car il était un frein à l'argent non déclaré. Comme en février
2022, la campagne politique s'est cristallisée autour du débat « A qui profite la
suppression de l'impôt anticipé ?». Malgré des tentatives vaines, la droite n'a pas réussi
à convaincre l'électorat de la valeur ajoutée pour la place économique helvétique, et
donc pour les PME helvétiques. Au contraire, la gauche a réussi à imposer son argument
d'une suppression d'impôt qui ne profite qu'aux grandes entreprises. 

L'analyse des affiches d'Année Politique Suisse (APS) met en lumière une campagne à
moyenne ou faible intensité en comparaison des autres votations, mais d'une intensité
identique à la votation du 13 février. Dans les faits, seul le camp en faveur de la
suppression des affiches publicitaires a mené une campagne active dans les journaux.
Ces chiffres sont presque identiques aux statistiques de la campagne de février 2022.
Ainsi, la gauche et la droite semblent avoir joué le match retour, mais le vainqueur n'a
pas changé. 

En ce qui concerne l'analyse post-votation VOX, elle met en évidence une forte
polarisation de l'échiquier politique. Le choix de vote s'est décliné en fonction de son
positionnement sur l'échelle idéologique gauche-droite. Les citoyens et citoyennes qui
se positionnent à gauche sur cette échelle ont majoritairement refusé la modification,
alors que les citoyens et citoyennes qui se positionnent à droite sur cette échelle l'ont
essentiellement adoptée. De plus, les mots d'ordre des partis ont été largement suivis.
La gauche a fait bloc contre la suppression, alors que les sympathisants du Centre, du
PLR et de l'UDC ont suivi la recommandation de vote dans deux tiers des cas. A
l'inverse, seulement 43 pour cent des sympathisants des Vert'libéraux ont suivi le mot
d'ordre du parti. En outre, la confiance envers les syndicats d'un côté, et les
associations économiques de l'autre, reflète également le choix de vote. Du côté des
variables socio-démographiques, les moins de 40 ans et les femmes ont largement
refusé la modification. A l'inverse, le niveau d'éducation et le revenu n'ont joué qu'un
rôle moindre. Finalement, en ce qui concerne les motifs du choix de vote, les
arguments mis en avant lors de la campagne semblent avoir fait mouche. Les partisans
de la suppression de l'impôt anticipé ont largement cité la volonté d'avoir une place
économique compétitive comme argument décisif. Au contraire, les opposants à la
réforme ont largement critiqué une révision qui ne bénéficie qu'aux grandes
entreprises.

Au final, l'objectif de la droite libérale de renforcer l'attractivité économique de la
Suisse en allégeant la charge fiscale des entreprises a été balayée, dans les urnes, à
deux reprises en 2022. La droite, majoritaire au Parlement, et le Conseil fédéral,
emmené par le grand argentier de la Confédération Ueli Maurer, ont donc été
désavoués. A l'inverse, la gauche, qui a lancé ces deux référendums, a démontré sa
capacité à mobiliser sur le thème de la fiscalité des entreprises. 

Votation du 25 septembre 2022

Participation: 51.70% 
Oui: 1'316'195 (47.99%) / Cantons: 8 4/2
Non: 1'426'422 (52.01%) / Cantons: 12 2/2
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Consignes de vote: 
- Oui: PLR, UDC, PVL, Centre, UDF, EconomieSuisse, UPS, USAM, SwissBanking,
Swissmem
- Non: PS, Verts, PEV, PST, TravailSuisse, USS, Unia 3

Kapitalmarkt

Le projet de loi fédérale sur les droits de timbre a été enterré par le Conseil national
par 182 voix contre 1 et 2 abstentions. Selon le groupe libéral-radical, dépositaire de
l'initiative parlementaire, l'adoption par les députés et députées de la réforme sur
l'impôt anticipé (21.024), qui prévoit l'abolition du droit de timbre sur les obligations
suisses et étrangères, répond aux revendications initiales de l'initiative parlementaire.
Le PLR a donc préconisé l'abandon du projet de loi. Pour sa part, la gauche a fustigé
des «cadeaux fiscaux» pour les grandes entreprises et la finance. 

La suppression du droit de timbre sur les obligations ne formait qu'un des trois volets
de la suppression progressive de tous les droits de timbre. Par conséquent, la
suppression du droit de timbre sur le capital sera tout de même soumise au peuple en
votation populaire. En effet, le PS a récolté plus de 65'000 signatures pour un
référendum. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La population suisse a refusé la suppression du droit de timbre d'émission sur le
capital propre. Dans les détails, 62.7 pourcent des citoyens et citoyennes, et
l'ensemble des cantons (à l'exception de Zoug) ont refusé une suppression pourtant
recommandée par le Conseil fédéral et le Parlement. Au Conseil national, la
suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre avait été validé par 120
voix contre 70, et au Conseil des États par 29 voix contre 14. En outre, d'après
Swissvotes, le poids électoral des partis politiques en faveur de la suppression du droit
de timbre d'émission s'élevait à 62.3 pourcent. Par conséquent, l'ampleur du refus
populaire (62.7%) a fortement marqué les esprits. Ce refus a d'ailleurs contaminé
l'ensemble de la Suisse. Il a dépassé les 60 pourcent en suisse francophone et
germanophone, mais aussi dans les régions urbaines, intermédiaires et rurales. Ainsi,
après dix années de palabres au Parlement, cette première salve de la droite libérale
contre le droit de timbre a été nettement rejetée par le peuple suisse.
Inventé en 1917 afin de générer des recettes fiscales pour la Confédération, le droit de
timbre est un impôt sur les transactions financières. Pour être précis, le droit de timbre
se décline en trois formes: le droit de timbre d'émission sur le capital propre, le droit
de timbre de négociation sur l'achat et la vente de titres suisses et étrangers, et le droit
de timbre sur les primes d'assurances. En 2009, le PLR a placé la suppression de la
totalité des droits de timbre sur son agenda politique. L'objectif du PLR était de
renforcer l'attractivité économique de la Suisse en allégeant la charge fiscale des
entreprises. Après de longues palabres au Parlement, le PLR s'est finalement résolu à
démanteler progressivement les droits de timbre. Ainsi, le vote du 13 février 2022
concernait uniquement le droit de timbre d'émission sur le capital propre. Un second
référendum, également lancé par la gauche, permettra au peuple de se prononcer sur
la suppression des droits de timbre de négociation sur l'achat et la vente des titres. Ces
droits de timbre, initialement visés par le PLR dans son initiative parlementaire 09.503,
a finalement été intégré à la réforme sur l'impôt anticipé (21.024). Néanmoins, ce
premier refus par le peuple suisse, du droit de timbre d'émission sur le capital propre,
marque un frein dans la stratégie du PLR de démanteler l'ensemble des trois droits de
timbre.
Lors de la campagne, deux camps se sont opposés. D'une part, l'UDC, le PLR, le Centre,
le PVL et les organisations économiques ont martelé que la suppression des droits de
timbre permettrait d'accroître l'attractivité économique de la Suisse. De plus, ils ont
expliqué que la perte de recettes fiscales, estimée à CHF 250 millions, serait largement
compensée par la croissance économique générée par cet allégement fiscal. En
d'autres termes, la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre
dynamiserait l'innovation, la création de start-up et les emplois en Suisse. A l'opposé, le
PS, les Verts et les syndicats ont saisi le référendum. D'après le comité référendaire, la
suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre bénéficierait
uniquement aux grandes entreprises, et non pas aux PME et start-up. En outre, le
comité référendaire a pointé du doigt les pertes fiscales qui se répercuteraient sur les
particuliers, ou alors seraient absorbées par une baisse des subventions de l' État. Les

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.02.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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semaines avant la votation, la campagne s'est essentiellement cristallisée autour de la
question: «A qui profite la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital
propre?» D'un côté, la droite libérale n'a eu de cesse de répéter que cette suppression
profiterait non pas qu'aux grands groupes, mais surtout aux PME et start-up.
Concrètement, la droite a décrit le droit timbre d'émission sur le capital propre comme
un «impôt PME» qui est un fardeau pour les entrepreneurs qui veulent créer ou
développer une entreprise. La droite a rappelé que les PME et start-up se financent
essentiellement de leurs fonds propres les premières années et ne dégagent aucun ou
peu de bénéfice. Par conséquent, il est inopportun de taxer ces entreprises sur
l'émission de ce capital propre. D'un autre côté, la gauche et les syndicats ont martelé
que la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre ne profiterait
qu'aux grandes entreprises et ne générerait aucune incitation économique positive. La
difficulté pour les citoyens et citoyennes de démêler le vrai du faux, ou plus
précisément de voir à travers le flou qui flottait concernant l'impact de cette réforme
du droit de timbre, s'est profilé comme un frein pour l'acceptation de cet objet.
D'après les chiffres d'Année Politique Suisse, la campagne est demeurée d'une
intensité inférieure à la moyenne depuis 2013. Uniquement 165 annonces ont été
recensées dans les principaux journaux helvétiques. Parmi ces annonces, 159 étaient en
faveur de la suppression du droit de timbre (contre 6 opposées à la suppression du
droit de timbre).

L'analyse VOX démontre que trois facteurs politiques ont pu motiver une minorité des
suisses à l'acceptation de cet objet: l'auto-classement à droite voire extrême-droite
sur l'échelle gauche-droite, l'affinité politique avec le PLR ou l'UDC, ainsi que la
confiance envers les associations économiques et les grands groupes. En parallèle,
plusieurs facteurs socio-démographiques ont joué un rôle. D'abord, l'âge a été
positivement corrélé avec l'acceptation de la suppression du droit de timbre. Ensuite,
les hommes ainsi que les ménages avec un revenu supérieur à CHF 11'000 ont eu
tendance à également accepter l'objet. En ce qui concerne les arguments qui ont fait
mouche, l'analyse VOX met en lumière l'importance de l'argument des opposants à la
suppression des droits de timbre qui soulignait que seuls les grands groupes
profiteraient de cette suppression du droit de timbre. 54 pourcent des votants étaient
d'accord avec cet argument. 23 pourcent des votants contre la suppression du droit de
timbre ont d'ailleurs cité cet argument comme premier motif de vote. A l'opposé,
l'argument de l'attractivité économique n'a convaincu que 35 pourcent des votants,
même s'il a été cité comme premier motif de vote par 24 pourcent de ceux qui ont voté
en faveur de la suppression du droit de timbre.

Au final, la gauche a gagné ce premier scrutin sur la suppression des droits de timbre.
Malgré une «défaite»  initiale au Parlement, la gauche a su imposer ses arguments et
convaincre une majorité des citoyens et citoyennes helvétiques. Sa décision
stratégique de cadrer sa campagne sur l'argument «A qui profite la suppression du
droit de timbre?»  a certainement pesé dans la balance. Il est donc fort probable que la
gauche ressorte cet argument lors de la prochaine manche. En effet, les Helvètes
seront appelé à voter sur la suppression du droit de timbre de négociation dans le
cadre du référendum sur la réforme de l'impôt anticipé. La droite sera-t-elle alors
capable de faire une mise au point pour améliorer le rendu auprès des citoyens et
citoyennes?

Votation du 13 février 2022

Participation: 44.02% 
Oui: 883'251 (37.4%) / Cantons: 1
Non: 1'480'165 (62.6%) / Cantons: 25

Consignes de vote: 
- Oui: PLR, UDC, PVL, Centre, eco, UPS, USAM, SwissBanking, Swissmem,
Schweizerischer Verband für Seniorenfragen, Piratenpartei
- Non: PS, Verts, PEV, UDF (3*), PST, DS, USSm TravS, SSP, BastA!, ML-CSP FR
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 5
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Wettbewerbsfähigkeit

Nach dieser parlamentarischen Niederlage beschloss die SP, gemeinsam mit dem
Gewerkschaftsbund gegen diese Steuerreform das Referendum zu ergreifen. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.10.1991
HANS HIRTER
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